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ANNEXES

1. PRISE DE CONTACT

RÉSULTATS DES ENQUÊTES DE SATISFACTION - MÉDIATIONS
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2. PENDANT LA MÉDIATION : APPRÉCIATION DU DÉROULEMENT

3. À L’ISSUE DE LA MÉDIATION 
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ANNEXES

1. PRISE DE CONTACT

RÉSULTATS DES ENQUÊTES DE SATISFACTION - RÉORIENTATIONS
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2. APPRÉCIATION DU SERVICE
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ACTION DE COMMUNICATION
Portail DOMUS : 12 novembre 2024
Le service médiation NCA : « un rapport gagnant / gagnant »

Le service de médiation Nice Cote d'Azur en quelques mots :

En 2014, Monsieur le Maire/Président a créé puis développé le service médiation en nommant Sophie HENRY 
en qualité de médiateur de la ville de Nice, en 2016, et de la métropole Nice Côte d'Azur, en 2019.

Depuis 7 ans, la médiation territoriale est devenue un véritable enjeu de proximité avec pour objectifs de 
rapprocher l'administration de ses administrés. Elle permet de faire preuve de pédagogie sur des dossiers 
techniques, d'aller chercher une solution à un conflit, et ainsi éviter le recours au contentieux.

En toute indépendance, impartialité et confidentialité, le médiateur intervient pour démêler les éventuels 
conflits entre citoyens et administration, et pour guider les parties dans la recherche d'un accord amiable qui 
saura les satisfaire. Qu'il s'agisse de particuliers, d'associations ou d'entreprises, la priorité du médiateur NCA 
est d'apporter un soutien aux usagers. Être à l'écoute, ouvrir le dialogue et se rapprocher des administrés tout 
en améliorant le service rendu aux usagers, tel est le défi que nous relevons au quotidien.
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Depuis septembre 2024, le champ de compétences du médiateur NCA a été étendu à certains litiges qui peuvent 
exister entre les agents et la collectivité, à savoir :

• Les maladies professionnelles / Imputabilité au service,

• Paiement d’heure supplémentaires,

• Ruptures conventionnelles,

• Abandon de poste.

Par ailleurs, une convention a été signée entre le tribunal administratif de Nice, la ville de Nice et la métropole 
Nice Côte d’Azur, afin que les médiations ordonnées par le juge concernant la ville ou la métropole soient 
menées par Sophie HENRY.

L’équipe du service de Médiation Nice Côte d’Azur en quelques noms :

Sophie HENRY :
Médiateur de la ville de Nice et de la métropole Nice Côte d’Azur

Vanessa RIBAS-BOURGUIGNON :
Médiateur Adjoint de la ville de Nice et de la métropole Nice Côte d’Azur

Laura RICCIARELLI :
Chargée de projets de médiation

Hélène GHIGNONI :
Chargée de projets de médiation

Pascale CARBONNEL :
Assistante du service médiation NCA

Le service de Médiation Nice Côte d'Azur en quelques chiffres (année 2023) :
Le Médiateur NCA a traité 400 requêtes.

Les thématiques les plus abordées sont les problématiques d'eau et l'assainissement, les demandes d'indemnité 
avec recherche de la responsabilité de l'administration, les litiges liés au règlement de prestations et les 
contestations de dépôts en déchetteries métropolitaines.
Le délai moyen de traitement pour les médiations est de 44 jours.

Pour toute information complémentaire:

 https://www.nicecotedazur.org/metropole/deontologie/mediateur-de-la-metropole/

 https://www.nice.fr/fr/vos-services/le-mediateur-de-la-ville-de-nice
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Participation du service de Médiation NCA a des colloques  
et seminaires :

7 OCTOBRE 2024 : CLUB DES MÉDIATEURS INSTITUTIONNELS À MARSEILLE

RENCONTRE DES MÉDIATEURS INSTITUTIONNELS
LES RELATIONS ENTRE MÉDIATEURS INSTITUTIONNELS
ET TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

Lundi 7 octobre 2024 – 09h30
Samuel GLAIRON-RAPPAZ
Assistant du contentieux - Référent médiation adjoint
Tribunal administratif de Marseille



67



68

ANNEXES

5 NOVEMBRE 2024 : ACTION DE COORDINATION DES ACTEURS DE LA MÉDIATION DU 
TERRITOIRE NIÇOIS (JOURNÉE ORGANISÉE PAR LA VILLE DE NICE)

Dans le cadre de la stratégie territoriale de prévention de la délinquance Ville de Nice 2022-2026, dont l'objectif 
numéro 2 est de renforcer la médiation de tranquillité publique dans le cœur de ville, il est prévu dans l’action 
numéro 7 de coordonner les acteurs de la médiation.

Nous vous invitons à participer à une journée de rencontre des acteurs de la médiation du territoire Niçois qui 
se déroulera le mardi 5 novembre 2024 de 9 heures à 17heures

Programme de la journée :

Matinée cohésion et prise de contact :

9h00 - Accueil à la maison d’accueil des victimes 6, rue Gubernatis : Les participants seront accueillis avec un 
café, suivi d’un mot de bienvenue expliquant le déroulé de la journée.

9h30-12h00 - Jeu de piste organisé par le service patrimoine de la Ville de Nice : Les participants seront répartis 
en équipes mixtes composées de membres de différents services de médiation (Directeurs, chefs de services, 
médiateurs…). 

Déjeuner (pris en charge par la Ville de Nice) :

12h15-13h45 - Retour d’expérience et déjeuner en commun au bar de la serre du parc Phoenix.

Après-midi présentation des services de médiation :

14h-16h30 - Présentation des services de médiation dans la salle Linné du parc Phoenix : Chaque service 
disposera d’un temps pour présenter ses missions, ses réalisations récentes et ses projets à venir.

16h30 -17h - Clôture dans la salle Linné du parc Phoenix : La journée se conclura par un résumé des points clés 
abordés, les prochaines étapes à suivre.

Cette journée en trois temps, alliant activité ludique et partage professionnel est conçue pour renforcer les liens 
entre les acteurs de la médiation, encourager les collaborations et réfléchir ensemble aux enjeux à venir sur le 
territoire niçois.
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MARDI 6 NOVEMBRE 2024 : RENCONTRES DE LA MÉDIATION À MARSEILLE :
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Paris, le 9 septembre 2024 

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024 
28 et 29 novembre 2024 à Lyon 


Les membres de l’Association des médiateurs des collectivités territoriales 
(AMCT) et les Administrateurs de l’Association sont conviés à participer à 
l’Assemblée générale annuelle ainsi qu’au Conseil d’Administration prévus les 28 
et 29 novembre 2024. 

Ces réunions se dérouleront dans les locaux des collectivités accueillantes : Ville 
de Lyon, Département du Rhône et Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes.

À cette occasion, plusieurs figures nationales de la médiation prendront la parole 
lors de deux conférences ouvertes aux partenaires et à toute personne 
intéressée par le sujet.

Le programme détaillé, les documents officiels ainsi que les informations 
pratiques seront transmis aux adhérents après validation par le Conseil 
d’administration lors de sa réunion du 17 octobre 2024.




Le Président


Michel SAPPIN

Médiateur de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur


Préfet de Région Honoraire


ASSOCIATION DES MÉDIATEURS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
www.amct-mediation.fr




Siège social : ADF 6 rue Duguay Trouin 75006 PARIS   

msappin@maregionsud.fr    

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION DES MÉDIATEURS DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES, LES 28 ET 29 NOVEMBRE 2024 À LYON
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PROGRAMME DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024 

28 et 29 novembre 2024 à LYON

JEUDI 28 NOVEMBRE 

9h 30 Accueil café - Hôtel de Ville de Lyon - 1 Place de la Comédie 69001 Lyon

10h Ouverture : 
• Laurent BOSETTI, Adjoint au Maire 
• Michel SAPPIN, Président de l’AMCT

10h30 Table-ronde 1 à l’Hôtel de Ville - 1 Place de la Comédie 69001 Lyon 
(Inscription sur invitation envoyée par la Mairie)

° SERVICE PUBLIC, INTÉRÊT GÉNÉRAL ET MÉDIATION TERRITORIALE 
Comment l’intérêt général et le service public guident le médiateur institutionnel et le 
médiateur territorial dans leur action ? 
   Intervenants : 

• Amaury LENOIR, Délégué national à la Médiation, Conseil d’État  
• Jean-Louis WALTER, Médiateur national de France Travail  
• Henriette CHAUBON, Médiatrice de la SNCF voyageurs  
• Éric FERRAND, Médiateur de la Ville de Paris 

   Modératrice :  

• Sandrine SERPENTIER LINARES Médiatrice de la Ville de Lyon  
   Échanges avec la salle 

Participants : Adhérents AMCT, Agents des Collectivités territoriales, Médiateurs institutionnels, 
Délégués du Défenseur des Droits, Étudiants

12h Conférence de Presse 

12h30 Déjeuner Hôtel de Ville 

14h30 Table-ronde 2 à la Cour administrative d’appel - Palais des Juridictions administratives - 184, rue 
Duguesclin 69003 Lyon 

° MÉDIATION INSTITUTIONNELLE : VOIE DE RECOURS OU RÈGLEMENT 
AMIABLE DES CONFLITS 
Intervenants : 

• Gilles HERMITTE, Président Cour administrative d’appel de Lyon  
• Catherine PAUTRAT, 1ère Présidente de la Cour d'appel de Lyon  
• Cécile MARILLER, Présidente du Tribunal administratif de Lyon  
• Dominique LENFANTIN, Président du Tribunal judiciaire de Lyon  
• Maître Alban POUSSET-BOUGERE, Bâtonnier du Barreau de Lyon et Madame Sara KEBIR,   

vice-Bationnière 
• Guillaume MULSANT, Président de la Commission consultative de règlement amiable des 

différends relatifs aux marchés publics (CCRA) 
• Fabrice MAZAUDIER, médiateur régional des professions circassiennes et foraines 

Modérateur : Amar DIB, Médiateur du Département du Rhône 
Participants : Adhérents AMCT, Délégués du Défenseur des droits, Médiateurs institutionnels, 
Conciliateurs de justice, Agents des Collectivités territoriales, Chambre des métiers, Étudiants 

 
 

16h15 
17h15 

° RÉFLEXION ET TRAVAIL COLLECTIF 
Les thématiques : 

• L’indépendance des médiateurs territoriaux,  
• Les relations entre le médiateur territorial et les services de la collectivité, 
• La formulation des avis / recommandations du médiateur à l’issue de la médiation, 
• L’animateur de territoire

18h Visite à l’Opéra Place de la Comédie 69001 Lyon

20h Diner au Café des Fédérations 8 à 10 rue Major Martin 69001 Lyon (à la charge de chacun)

PROGRAMME DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024 
28 et 29 novembre 2024 à LYON

ASSOCIATION DES MÉDIATEURS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
www.amct-mediation.fr


 

Siège social : ADF 6 rue Duguay Trouin 75006 PARIS  

Délégué général : delegue.general.amct@etik.com  

VENDREDI 29 NOVEMBRE  

9h Accueil café - Hôtel de Région - 101 Cours Charlemagne, Lyon 2°

9h30 Ouverture, accueil 
• Président ou Vice-président du Conseil régional  
• Michel SAPPIN, Président de l‘Association des médiateurs des collectivités territoriales  
• Jean-Francis TREFFEL, Médiateur de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

10h ° ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Assemblée générale ordinaire 

• Présentation du rapport moral  
• Présentation du rapport et bilan financiers  
• Présentation du budget prévisionnel 2025 
• Désignation d’une commission de travail sur une réforme des statuts 
• Présentation des travaux du Conseil national de la médiation (CNM)  
• Validation du projet de convention de partenariat AMCT/ACCM (Arles, Crau, Camargue, 

Montagnette) 
• Présentation du programme du 3° Congrès international de toutes les médiations 
• Élection du nouveau Conseil d’administration 

11h30 ° CONSEIL D’ADMINISTRATION 
• Élection du Bureau 

12h30 Déjeuner à l’Hôtel de Région

Avec la participation de :




